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Niveau : 3ème – Durée : 2 heures  

Consigne : 

1. Les cartables et les effets personnels devront être placés au-devant ou 

à l’arrière de la salle d’examen 
2. La durée de l’épreuve est de 2 heures. 
3. À la fin de l’examen, aucun retard de rendu ne sera toléré 
4. Les calculatrices ne sont pas autorisées  
5. Les téléphones portables devront être éteints 

6. Le sujet comporte 5 pages (page de garde non comprise) 

7. Le sujet doit être rendu avec les copies 

8. Le sujet doit être lu recto-verso 
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PREMIERE PARTIE : HISTOIRE (13 points)  

I. Questions (8 points) 
 

1. A quels siècles a eu lieu la Renaissance ? (1 point)  
 

2. En quelle année le Front populaire arrive-t-il au pouvoir ? Citez une mesure 
prise par le Front populaire. (2 points)  

 
3. Donnez une définition du mot « génocide » qui vous semble pertinente. (1 point)  

 
4. En rédigeant un développement construit, vous définirez la Guerre froide puis 

vous raconterez une crise de la Guerre froide. (4 points)  
 
 

II. Travail sur document (5 points) 
 

« C'est une avancée sociale très importante car pour la première fois depuis 1936, 
on vient d'abaisser la durée légale du travail. 39 heures au lieu de 40 heures. Et 
39 heures, c'est dit dans le texte de l'ordonnance, dans la perspective de la semaine 
de 35 heures en 1985. Alors c'est important, pour deux raisons. Il y a la crise, il y 
a le chômage, il y a les bouleversements des techniques. Il faut par conséquent, 
mieux partager le travail, entre tous ceux qui ont besoin de travailler pour vivre. Et 
en même temps, ça permet d'aménager le travail, par conséquent, de faire en sorte 
que les usines continuent à produire dans de bonnes conditions. C'est donc un 
progrès social et en même temps un progrès économique. »  
 
Intervention de Pierre Bérégovoy, secrétaire général de l’Elysée, extrait du journal 

télévisé du 13 janvier 1982. 
  

Les documents de l’Institut National de l’Audiovisuel (INA), Jalons pour l’histoire du temps 
présent, site internet de l’INA   

 
 

1. De quelle mesure est-il question dans ce texte ? Quel est son objectif prioritaire 
? (1 point)  
 

2. Quelle est la situation économique de la France à cette date ? Justifiez votre 
réponse en relevant une phrase du texte. (1 point) 
 

3. Qui est le président de la République à cette date ? Citez une autre loi votée 
sous sa présidence. (1,5 point)  
 

4. A quel gouvernement Pierre Bérégovoy fait-il référence dans la portion de 
phrase soulignée ? (0,5 point)   
 

5. L’intervention de Pierre Bérégovoy est-elle objective ? Justifiez votre réponse. 
(1 point) 
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DEUXIEME PARTIE : GEOGRAPHIE (13 points)  
 
 

I. Questions (6 points)  
 

1. Sur la carte, situez : (3 points) 

-  le Brésil, les Etats-Unis, la Chine,   

-  l’océan Pacifique, l’océan Atlantique, l’océan Indien. 

 

 
 
 
 

2. Donnez deux exemples du rayonnement de la France dans le monde. (2 points) 

  
3. Citez une ville accueillant une institution européenne et nommez cette 

institution. (1 point)  
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II. Travail sur document (7 points) 
 
La Grande Motte vue du ciel 

 
 
La Grande Motte est une station balnéaire qui a été construite à partir de 1965, dans 
le cadre d’un programme d'aménagement du littoral lancé par l'Etat français, pour 
développer un tourisme de masse dans la région Languedoc-Roussillon.  

Source : manuel Belin, 2012 

 
1. Quelle est la nature de ce document ? (1 point)  

 
2. Où se trouve La Grande Motte ? (1 point)  

 
3. Placez sur le document les numéros correspondant aux éléments suivants : 

(2,5 points)  
1 - Le centre-ville (résidences, hôtels, restaurants, commerces...) 

2 - Le port de plaisance  
3 - Les campings 
4 - Les plages 
5 - La mer Méditerranée 

 
4. Pourquoi les touristes sont-ils attirés par cet espace ? (1 point)  

 
5. Quel acteur a été à l’origine de l’aménagement de cet espace pour le tourisme 

? (0,5 point)  
 

6. Citez des exemples d'emplois créés par le tourisme pour la population locale. 
(1 point)  



 

 

 
Page 4 

 
  

CTEF Épreuve de Histoire – Géographie – Education civique | 3ème – Avril 2018 

 
TROISIEME PARTIE : EDUCATION CIVIQUE (10 points)  
 
 

I. Questions (5 points)  
 

1. Reliez chaque image au symbole républicain qu’elle représente. (2 points)  
 

 
 

2. Citez deux conditions nécessaires pour pouvoir voter. (2 points) 
 

3. Quel est le rôle de l’Assemblée nationale dans la Ve République ? (1point)  
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II. Travail sur document (6 points)  
 

 
Distribution de nourriture dans une école de la Cité Soleil en Haïti dans le cadre de 
la MINUSTAH (Mission de l’ONU pour la stabilisation d’Haïti).  

Source : Photo/Sophia Paris.  

 
 

1. Quelle est la nature de ce document ? (0,5 point)  
 

2. Comment sont appelés les soldats présentés sur ce document ? Que font-ils ? 
(1 point)  
 

3. Pour quelle organisation travaillent-ils ? Quand cette organisation a-t-elle été 
créée ? (1,5 point)  
 

4. A l’aide du document et de vos connaissances, citez deux missions de cette 
organisation internationale. (2 points)  

 

Questions bonus : 

1. D’où a été passé l’appel du général de Gaulle ? 
2. Quel a été la capitale de la France pendant l’occupation allemande durant la 

seconde guerre mondiale ? 


